
 
 

 

 
 

   
 
 
 

               

CONSEIL  MUNICIPAL  

Du  16  Décembre  2025  À  19 H 00 
 

 

 

 
 

 

N° 
délib. 

 

 

Liste des délibérations et votes du conseil Municipal  
  

513 

Approbation du procès-verbal de la séance  du  07 Octobre  2025 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité  
 

514 

Décision Modificative de crédits N°2 – Budget 2025 - Commune 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

515 

Autorisation d'engagement de dépenses d'investissement – Budget Commune 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

516 

Révision des tarifs communaux 2026 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

517 

Subvention au CCAS 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

518 

 

 

Cautionnement par la commune de 3 emprunts transférés à la régie eau et assainis. 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

519 

Dénomination du chemin rural reliant la RD 1215 au chemin rural de Fongrouse à 
Conneau 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l’unanimité 

520 

Retrait de 2 parcelles forestière du programme de gestion de la forêt communale 
confié à l'ONF 
Décision du Conseil Municipal : 

Adopté à l'unanimité 

521 

 

 

Présentation des RPQS 2024 : Eau, Assainissement Collectif et non Collectif 
Décision du Conseil Municipal :  

Prend acte 



 

 

522 

 

Autorisation donnée à Nouvelle Aquitaine Mobilités pour déploiement et exploitation 
de stations de vélos en libre service et d'abris vélos sécurisés 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l'unanimité 

523 

 

Avis sur le Projet de Périmètre Délimité des Abords (PDA) du monument historique 
Tour de l'Honneur 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l'unanimité 

524 

 

Transfert de compétence du Service Public de la Petite Enfance à la CdC Médoc Cœur 
de Presqu'île 
Décision du Conseil Municipal :  

Adopté à l'unanimité 

525 

 

 

Compte rendu des actes accomplis en vertu de la délégation d’attributions 
Décision du Conseil Municipal :  

Prend acte 

 


